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CENTRE COMMUNAUTAIRE JURIDIQUE : 

BUREAU D’AIDE JURIDIQUE :
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Le demandeur conteste le remboursement du coût des services rendus qui lui est réclamé,
conformément aux articles 73.1 et suivants de la Loi sur l’aide juridique et 38 et suivants du
Règlement sur l’aide juridique.

Le demandeur a demandé et obtenu l’aide juridique le 20 novembre 2000 pour demander la
révision d’une décision du 31 octobre 2000 rendue par la CSST.

Le demandeur a reçu la demande de remboursement du directeur général le 22 mai 2002. La
demande de révision a été reçue en temps opportun.

Le Comité a entendu les explications du demandeur et de son procureur lors d’une audience tenue
par voie de conférence téléphonique le 4 septembre 2002.

La preuve au dossier révèle que le demandeur avait obtenu l’aide juridique pour contester des
décisions de la CSST en matière de lésions professionnelles. La Commission des lésions
professionnelles a rendu une décision le 5 mars 2002 qui a accueilli la requête du demandeur,
infirmé la décision rendue par la CSST le 31 octobre 2000 et a déclaré que le travailleur avait le
droit de recevoir les indemnités de remplacement du revenu à compter du 2 août 2000.

Le 22 mai 2002, tel que prévu à la Loi et au Règlement sur l’aide juridique, le directeur général fait
parvenir une mise en demeure au demandeur lui demandant le remboursement de l’ensemble des
coûts de l’aide juridique, soit la somme de 2 602,22 $. Cette demande est faite en conformité avec
l’article 38, 3e alinéa, 1er paragraphe du Règlement sur l’aide juridique qui prévoit que celui qui
obtient un droit de nature pécuniaire suite à des services rendus dans le cadre de la Loi sur l’aide
juridique et que cette somme le rend financièrement inadmissible à toute aide juridique, doit
rembourser l’ensemble des coûts de l’aide juridique.

Ainsi, la situation familiale du demandeur le 5 mars 2002 est celle de conjoints avec 3 enfants. Les
prestations de la CSST que reçoit le demandeur sont de 49,33 $ par jour, soit 18 005,45 $ par
année.  Sa conjointe occupe un emploi qui lui rapporte 292 $ brut par semaine, soit 15 184 $ pour
l’année.  Le revenu familial estimé pour l’année 2002 s’élève donc à 33 189,45 $.  A l’issue du
jugement du 5 mars 2002, le demandeur a reçu, en paiement rétroactif, la somme de 27 022 $.
Pour les fins de l’application de l’article 38 du Règlement sur l’aide juridique, le demandeur est
donc financièrement inadmissible à l’aide juridique puisque ses revenus familiaux dépassent le
maximum permis au barème pour sa catégorie, soit 24 938 $.  De plus, le jugement rendu le 5
mars 2002 accorde rétroactivement la somme de 27 022 $.

Au soutien de sa demande de révision, le demandeur, par sa procureure, allègue plusieurs
arguments qui sont les suivants :

• L’article 38 troisième alinéa du Règlement sur l’aide juridique prévoit que celui à qui des
services juridiques ont été rendus « est tenu de rembourser au centre d’aide juridique, sur
demande, l’ensemble des coûts de l’aide juridique ».  La procureure du demandeur allègue
que l’utilisation des termes « sur demande » équivaut à l’utilisation du terme « peut » et
n’impose pas une obligation au centre d’aide juridique mais bien une faculté.  Il s’agit ici
d’un pouvoir discrétionnaire et le directeur n’a pas l’obligation d’agir dans tous les dossiers.

• Elle affirme également que jamais auparavant, dans aucun de ses dossiers, des
honoraires n’ont été réclamés auprès des clients lorsqu’elle a eu gain de cause et qu’une
somme avait été obtenue.

• Elle allègue également que la demande d’aide juridique est en fait un contrat d’adhésion et
que dans ce sens la clause qui vise le remboursement est nulle puisque le demandeur n’a
jamais obtenu l’information adéquate à l’effet qu’il y aurait remboursement s’il y avait gain
de cause.
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• Il s’agit en fait d’une clause d’un contrat d’adhésion parce que le demandeur ne peut en
négocier aucun des éléments.

• Ses prétentions s’appuient sur l’article 1435 du Code civil où le législateur a prévu que,
« dans le cadre d’un contrat d’adhésion, une clause est nulle si au moment de la formation
du contrat elle n’a pas été expressément apportée à la connaissance du consommateur ou
de la partie qui y adhère ».

• Dans les fait ici, le demandeur allègue que l’on n’a jamais porté à son attention le fait qu’il
serait soumis à un remboursement des coûts des services d’aide juridique advenant le cas
où il obtiendrait une somme à l’issue du jugement.

• La procureure s’appuie également sur l’article 1401 du Code civil qui, sans l’invoquer
formellement, fait un parallèle avec l’article 1435 du Code civil du Québec en ce qui a trait
au dol et au fait que l’information relativement au remboursement n’aurait pas été
transmise au demandeur, lors de la signature de la demande d’aide juridique.

• Advenant le cas où cette clause serait légale, elle s’appuie aussi sur l’article 1407 du Code
civil qui fait en sorte que cette clause serait abusive compte tenu du fait que d’exiger le
remboursement des coûts à un organisme public, suite à une erreur d’un autre organisme
public, en l’occurrence ici la CSST, serait abusif en l’espèce.

• De plus, exiger le remboursement des coûts des expertises est inéquitable car lorsque l’on
gagne contre la SAAQ, ce dernier organisme rembourse le coût des expertises tandis que,
dans le cadre d’un gain de cause contre la CSST, cette dernière ne rembourse pas le coût
des expertises.  Il y a donc là injustice car si le demandeur avait pris un recours contre la
SAAQ les expertises lui auraient été remboursées tandis que ce n’est pas le cas dans la
situation actuelle.

• Enfin, on allègue que l’article 38 doit s’appliquer cas par cas et que cette clause doit être
déclarée nulle car abusive dans le cas particulier du demandeur.

En qui concerne les arguments soulevés par le demandeur, le Comité y répond de la façon
suivante :

1. L’article 38 du Règlement sur l’aide juridique qui prévoit le remboursement du coût des
services juridiques n’est pas un article discrétionnaire.

2. En ce qui concerne la question de savoir si la demande d’aide juridique constitue un
contrat au sens du Code civil du Québec, le Comité croit qu’il ne s’agit pas d’un contrat.
En effet, la demande d’aide juridique est une demande de service prévue dans une loi, et
ce, à certaines conditions.  Il n’y a pas accord de volonté et il n’y a pas bilatéralité pouvant
permettre d’interpréter cette demande comme étant un contrat au sens du Code civil.  En
se portant demandeur de services juridiques, par le biais d’une demande d’aide juridique,
le demandeur accepte ce qui est prévu à la loi et aux règlements et entre autres en ce qui
concerne l’obligation de rembourser.  Plus spécifiquement, lorsqu’il a signé sa demande
d’aide juridique, juste avant sa signature, le demandeur déclare que les renseignements
sont exacts et qu’il s’engage entre autres à rembourser, s’il y a lieu, les coûts de l’aide
juridique conformément à la Loi sur l’aide juridique et à ses règlements, ce qui est le cas
en l’occurrence.

3. On ne peut établir de liens juridiques entre la CSST et l’aide juridique en ce qui concerne
le remboursement du coût des expertises.

4. La demande de remboursement du coût des services rendus en vertu d’un mandat d’aide
juridique représente uniquement le coût réel de l’aide juridique obtenue et ceci n’est pas
abusif comparativement à ce qu’auraient coûté les mêmes services dans le cadre d’un
mandat privé.

CONSIDÉRANT que les articles 38 et suivants du Règlement sur l’aide juridique prévoient
expressément l’obligation de rembourser le coût des services juridiques ;

CONSIDÉRANT l’article 38 du Règlement sur l’aide juridique qui prévoit que la personne «qui, en
raison des services obtenus dans le cadre de cette loi, obtient un bien ou un droit de nature
pécuniaire qui le rend financièrement inadmissible à toute aide juridique, à titre gratuit ou
moyennant le versement d’une contribution» […] «est tenue de rembourser au centre d’aide
juridique, sur demande, l’ensemble des coûts de l’aide juridique»;

CONSIDÉRANT que, en vertu du 4e alinéa de l’article 38 du Règlement sur l’aide juridique, le
réexamen de la situation financière du demandeur doit être fait pour l’année d’imposition au cours
de laquelle le droit a été obtenu, en l’espèce 2002;

CONSIDÉRANT que les revenus du demandeur pour l’année 2002 s’élèvent à 33 189,45 $ ;
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CONSIDÉRANT que les revenus du demandeur dépassent les niveaux annuels maximaux
(17 500 $ pour des services gratuits, et 24 938 $ pour des services moyennant une contribution)
prévus aux articles 18, 20 et 21 du Règlement sur l’aide juridique pour une famille composée de
conjoints avec deux enfants ou plus ;

CONSIDÉRANT que le demandeur est, par conséquent, financièrement inadmissible à l’aide
juridique;

PAR CES MOTIFS, le Comité rejette la demande de révision, confirme la décision du directeur
général et déclare que le demandeur doit rembourser la somme de 2 602,22 $ au Centre
communautaire dans les 30 jours de la présente décision.
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